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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Contentieux
Question écrite n° 39645

Texte de la question

M Pierre Bernard-Reymond demande a M le secretaire d'Etat aux anciens combattants s'il n'estime pas
necessaire de prendre toutes les mesures qui permettraient d'accelerer les procedures d'examen des dossiers
des anciens combattants devant le tribunal des pensions.
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